Le Droit pénal (suite)

   Le droit de l’exécution des peines
   Une condamnation pénale (qu’elle comporte ou non une peine privative de liberté) ne devient concrète que par son exécution. Par sa technicité et par l’existence de juridictions et de services spécialisés, cette branche du droit pénal a pris une certaine autonomie par rapport au droit pénal général et à la procédure pénale. Si le Code pénal comprend des dispositions relatives à la nature et au régime des peines ainsi qu’à leur extinction et à l’effacement des condamnations, le Code de procédure pénale traite notamment de l’exécution des sentences pénales, de la détention, de la libération conditionnelle et du sursis. 

   Le droit pénal international
   Le droit pénal international a pour objet d’une part la répression des infractions ayant un caractère d’extranéité, la coopération pénale internationale ainsi que l’exécution des jugements répressifs étrangers et d’autre part la répression des infractions internationales (celles qui par nature portent atteinte à l’ordre public international). 

   Le droit pénal comparé
   Les spécialistes de droit pénal international s’intéressent naturellement aux droits répressifs étrangers. Plus largement, la connaissance des autres systèmes juridiques s’avère importante non seulement lorsque sont envisagées des coopérations avec ces pays, mais aussi pour s’inspirer d’exemples étrangers afin d’envisager des réformes. Le droit pénal comparé consiste à étudier méthodiquement les différences et ressemblances entre des droits pénaux applicables dans des États (pour les États fédéraux dans une partie d’entre eux) ou dans des groupes d’États. 

   La médecine légale et la police scientifique
   Les médecins et scientifiques apportent parfois une contribution précieuse aux enquêtes criminelles. Ils permettent de plus en plus souvent et de plus en plus précisément de comprendre le déroulement d’une infraction. La médecine légale a pour objectif de déterminer l’existence et les circonstances d’une infraction par l’examen d’un corps humain. La police scientifique et technique étudie les traces liées à la commission d’une infraction et peut avoir recours à des spécialités comme par exemple la balistique ou la toxicologie. Si les empreintes digitales sont depuis longtemps utilisées, nul n’ignore l’importance prise ces dernières années par l’examen des empreintes génétiques.
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